ARRETE
portant congé supplémentaire de naissance
de ……………… Nom prénom
………………………..……………… grade
[Enfant né ou adopté à partir du 1er janvier 2026, prise d’effet à compter du 1er juillet 2026]



Le Maire, Président(e), ……………..
Vu le code général de la fonction publique,
Si contractuel : Vu le décret n°88-145 relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale,
[bookmark: _Hlk76458401][bookmark: _Hlk76458468]Vu le décret n°2021-846 du 29 juin 2021 relatif aux congés de maternité et liés aux charges parentales dans la fonction publique territoriale,
Vu le décret n°2026-427 du 30 mai 2026 relatif au congé supplémentaire de naissance des agents publics,
Considérant la demande de ……………… Nom prénom, 
La demande doit être présentée 1 mois au moins avant la date du début du congé supplémentaire de naissance. Ce délai est réduit à 15 jours lorsque le congé supplémentaire suit immédiatement le congé paternité ou d’accueil de l’enfant ou d’adoption et que le fonctionnaire souhaite débuter son congé au cours du mois suivant la date de naissance ou la date d’arrivée de l’enfant au foyer.
La demande doit préciser la/les date(s) de prise du congé, la durée, le fait qu’il soit pris ou non sous forme fractionnée.
Considérant que la ou les périodes de congés demandées débutent dans le délai de 9 mois suivant la naissance de l’enfant, ou l’arrivée au foyer de l’enfant adopté. Ce délai peut être allongé dans les cas d’accouchements pathologiques, et d’hospitalisation de l’enfant,  
ARRETE

Article 1 : ……………… est placé(e) en congé supplémentaire de naissance.
A compter du ……/……/…… et pour une durée de 1 mois 
ou
A compter du ……/……/…… et pour une durée de 2 mois 
ou 
de manière fractionnée :
à compter du ……/……/…… et pour une durée de 1 mois 
et à compter du ……/……/…… et pour une durée de 1 mois 

Article 2 : Durant cette période, l’intéressé(e), percevra 70 % de son traitement indiciaire et de son régime indemnitaire pendant 1 mois et 60 % le 2e mois. L’agent conserver l’intégralité du supplément familial de traitement et de l’indemnité de résidence.

Article 3 :  A l’issue de cette période ou de ces périodes, l’intéressé(e) est réintégré(e) de plein droit dans ses fonctions.

Article 4 : Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera transmis au représentant de l’Etat, au comptable public, à la collectivité d’origine, au Centre de Gestion et notifié à l’intéressé(e).



	Fait à .................................... le ....................................
	    Le Maire (ou le Président)


Le Maire (ou le Président),
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. Le Tribunal Administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

Notifié le .....................................Signature de l’agent :        

